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F ENÊ T RE

Nom:

Prénom:

Rue, n°:

NPA, localité:

Téléphone:

E-mail:

Vous obtiendrez plus d’informations et un conseil gratuit en consultant: www.4-b.ch/securite ou au 021 637 67 10
La fenêtre de rénovation la plus sûre de Suisse.

EXP

100.– de réduction par fenêtre*

Merci de me contacter pour un entretien de
conseil gratuit et sans engagement.

Merci de m’envoyer une documentation détaillée
concernant la fenêtre de rénovation RF1.

Envoyer le coupon à:
4B, service après-vente
an der Ron 7
6281 Hochdorf

*Plus-value gratuite sur la classe de sécurité RC2 N d’une valeur
de CHF 100.– par fenêtre. L’offre n’est pas cumulable et est valable
uniquement pour les clients privés achetant directement chez
4B et jusqu’au 31 décembre 2016.

PUBLICITÉ

TRAVAUX La passerelle des Perreuses, à Colombier, a été démontée dans la nuit de samedi à dimanche. 
La commune de Milvignes planche pour en reconstruire une, mais son sort est incertain. 

Une relique s’envole, un doute plane
LUC-OLIVIER ERARD 

A Milvignes, dimanche vers 2 
heures du matin, la passerelle 
qui enjambait les voies de che-
min de fer depuis 1903, reliant 
ainsi le chemin des Bolets et ce-
lui des Perreuses, est soulevée 
dans les airs par une grue pour 
être posée sur un camion au 
nord des voies. 

C’est la fin d’une opération de 
travaux publics conséquente 
pour la commune. Elle a débuté 
vers 22 heures, avec les prépa-
ratifs pour un démontage pé-
rilleux. 

«Techniquement, ce démontage 
ne présente pas de difficultés par-
ticulières», explique Florian 
Sammt, ingénieur civil auprès 
du bureau Opan Concept à 
Neuchâtel. La passerelle est en 
métal, et comprend des plaques 
de béton. Le tout pèse environ 3 
tonnes. 

Des plaques d’Eternit et des 
joints contenant de l’amiante 
ont déjà été retirés. Les métaux, 
dont la peinture contient des 
PCB (un composant courant de 
la peinture de cette époque, au-
jourd’hui considéré comme 
toxique) seront retraités avant 
d’être recyclés. 

Mais l’opération a dû être pla-
nifiée minutieusement, con-
jointement avec les CFF, qui 
ont aussi envoyé un ingénieur 
sur place. 

Il s’agit d’abord de travailler de 
nuit, dans un créneau horaire 
où aucun train ne sera autorisé 
à passer. Afin d’assurer la sécuri-
té des ouvriers, il faut pouvoir 
déconnecter les lignes de con-
tact, et s’assurer que la grue ait le 
champ libre. La passerelle, vé-
tuste, a déjà perdu quelques 
marches, raison pour laquelle 

elle avait été interdite d’accès 
par la commune de Milvignes. 
Construite par un privé au dé-
but du 20e siècle, elle avait été 
cédée à la commune. 

Une nouvelle passerelle? 
Mais pourra-t-on bientôt 

compter sur un nouveau pas-
sage à cet endroit? Pas tout de 
suite, apparemment. 

«L’absence de passerelle à cet 
endroit oblige les enfants qui se 
rendent à l’école depuis le nord 
des voies CFF à faire un détour de 
près d’un kilomètre, pour em-
prunter le passage sous-voies peu 
sécurisé» sur la route qui relie 

Bôle et Colombier, explique 
Marlène Lanthemann, con-
seillère communale en charge 
de la sécurité publique, pré-
sente lors des opérations. 

Une situation délicate, pour la 
présidente du Conseil commu-
nal, Edith Aubron Marullaz, en 
charge des finances et qui as-
siste elle aussi à la démolition: 
«Les habitants réclament la 
construction d’un nouvel ou-
vrage. Mais la commune devra le 
financer seule». Car ni le can-
ton, ni les CFF ne souhaitent fi-
nancer de passerelle à cet en-
droit. 

Milvignes, éventuellement 

aidée par certains des habi-
tants les plus concernés, de-
vra donc mettre la main au 
porte-monnaie si elle entend 
construire un nouveau pas-
sage. Il y en aurait pour 
370 000 francs, au même en-
droit, sans rampe pour les vé-
los. La facture pourrait dou-
bler, selon les autorités, en 
cas de décision de la placer à 
un endroit mieux adapté, 
mais plus large à traverser, et si 
on décidait de permettre un 
passage aisé des vélos. Un 
projet sera soumis au Conseil 
général pour être voté au 
cours de l’année 2017. 

La passerelle doit être soutenue par la grue avant que les ouvriers ne scient ses extrémités pour la détacher. LUCAS VUITEL

UN AIR DE FAMILLE 

Les Leuba de 
Gorgier en finale

La nouvelle a été rendue publi-
que samedi soir, vers 21h30 sur 
RTS à l’occasion de la cinquième 
émission de l’édition 2017 de 
l’émission «Un air de famille». 
La famille Leuba de Gorgier, Jas-
mine la maman, accompagnée 
de ses filles Noémie et Elena, 
s’est qualifiée pour la grande fi-
nale qui sera diffusée le samedi 
17 décembre en direct. 

Pour l’heure, trois familles 
neuchâteloises sont donc assu-
rées de participer à cette finale: 
les Leuba de Gorgier ont en effet 
rejoint les Mojon des Ponts-de-
Martel et les Fontaine de Peseux 
qui s’étaient qualifiés respective-
ment lors de la première et de la 
troisième émission. 

La prestation des Leuba avait 
été diffusée le 26 novembre der-
nier et les Neuchâtelois affron-
taient alors les Guisolan de No-
réaz, dans le canton de Fribourg, 
et les Dubosson, de Troistor-
rents en Valais. 

Samedi prochain 10 décem-
bre, une dernière famille neu-
châteloise sera en lice, les Junod 
de La Chaux-de-Fonds. Ils tente-
ront de porter à quatre le nom-
bre de familles neuchâteloises 
qualifiées pour la finale du 17 dé-
cembre.  NWI

Les Leuba de Gorgier. RTS

«L’absence 
de passerelle 
force les 
enfants à faire 
un détour.» 

MARLÈNE 
LANTHEMANN 
CONSEILLÈRE 
COMMUNALE, 
SÉCURITÉ PUBLIQUE


